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L'ENQUÃŠTE PUBLIQUE porte sur les demandes formulÃ©es par :


1Â°   "La sociÃ©tÃ© Alteo Gardanne pour l'autorisation de modification des  conditions d'exploitation de l'usine d'alumines
situÃ©e sur la commune de  Gardanne incluant :
                  - L'arrÃªt au 31 dÃ©cembre 2015 du rejet actuel de rÃ©sidus solides  (boues rouges) par un Ã©missaire en mer
MÃ©diterranÃ©e au large de Cassis  aboutissant en tÃªte du canyon de la Cassidaigne dans le cÅ“ur marin du  Parc National
des Calanques,
                  - La poursuite Ã  compter du 1er janvier  2016 d'un rejet d'effluents liquides (eaux de procÃ©dÃ©, eaux utilitaires, 
eau brute et eaux pluviales) par le mÃªme Ã©missaire,



2Â°   La sociÃ©tÃ© Aluminium Pechiney pour la concession d'utilisation du  Domaine Public Maritime sur la commune de
Cassis, concernant les  canalisations, les cÃ¢bles de protection cathodiques et matÃ©riels et  amÃ©nagements annexes
nÃ©cessaires Ã  l'activitÃ© et Ã  la poursuite du rejet  en mer des eaux traitÃ©es."



             


Avec le concours de Julien BELDA, juriste de droit public et de droit maritime, Consultant Maritime et Portuaire qui offre Ã 
l'association CoLLecT-IF cette analyse juridique


Cette analyse est abordÃ©e sous un angle juridique prÃ©cis, sous l'angle du droit de la domanialitÃ© publique maritime car
son rÃ©gime doit jouer, Ã  notre sens, un rÃ´le dÃ©cisif en imposant plus efficacement et plus fermement le non-
renouvellement de l'autorisation 

  
Comme lâ€™a rappelÃ© le Conseil dâ€™Ã‰tat dans une dÃ©cision rendue le 21 mars 2003, Â« en vertu de lâ€™article 17 de la DÃ©claration
des droits de lâ€™Homme et du citoyen, auquel se rÃ©fÃ¨re le prÃ©ambule de la Constitution, la protection du domaine public
est un impÃ©ratif dâ€™ordre constitutionnel Â» 

  Les rÃ¨gles de la domanialitÃ© publique maritime sont issues de lois et de rÃ¨glements qui ont un caractÃ¨re d'ordre
public c'est-Ã -dire que personne ne peut et ne doit y dÃ©roger, pas mÃªme l'Etat ou ses Ã©tablissements, que ce soit par
convention, autorisation ou autre...
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